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n° 279 025 du 20 octobre 2022

dans l’affaire X / XII

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NEPPER

Avenue Louise 391/7

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 juillet 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. FONTAINE loco Me C.

NEPPER, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC – République Démocratique

du Congo), d’ethnie Mukongo et sans activité politique. Vous êtes né le 3 avril 1980 à Kinshasa, et

résidez depuis votre naissance au domicile familial à Kinshasa. Vous êtes célibataire. Vous disposez

d’un diplôme d’État. Vous êtes sympathisant du MLC (Mouvement de Libération du Congo).

Vous êtes joueur de handball professionnel au sein de l’équipe AS Police depuis 2011-2012.
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Vers 2013-2014, vous êtes sollicité, en tant que sportif, pour participer aux opérations Likofi que la

police congolaise met sur pied pour endiguer le phénomène Kuluna à Kinshasa. À ce titre, vous

participez à trois opérations répressives : en juin 2014, en novembre 2014 et en janvier 2015.

Durant le courant de l’année 2015, ne souhaitant plus prendre part à ces opérations, vous décidez de

vous retirer des opérations policières, auxquelles vous ne participez plus, tout en continuant à participer

aux activités sportives de l’équipe AS Police. Vous vous présentez moins régulièrement à certains

entraînements et certaines compétitions.

Vers fin 2015-début 2016, vous avez le sentiment d’être suivi. Votre mère vous rapporte également que

des personnes se sont rendues à votre domicile pour vous demander de retourner travailler dans les

opérations de police sous peine d’arrestation.

En mai 2016, vous participez à votre dernier entraînement avec l’équipe AS Police.

Toujours en mai 2016, vous recevez deux appels téléphoniques, du Commandant [M.] et de [L.D.], vous

demandant de retourner travailler pour la police. Peu après, votre mère reçoit une nouvelle visite de

personnes vous demandant de retourner travailler pour la police. Vous décidez de vous cacher auprès

de la famille de votre père, dans la commune de Bumbu (Kinshasa). Vous vous rendez régulièrement au

Grand Marché de Kinshasa afin de vendre de la marchandise pour financer votre départ. En décembre

2016, le Président de votre club, [R.M.], vous y rencontre et vous menace d’arrestation si vous persistez

à ne pas retourner travailler.

Vous prenez la décision de quitter le pays.

Vous quittez le République Démocratique du Congo en février 2017 pour passer illégalement au Congo-

Brazzaville, où vous restez cinq mois. Vous partez ensuite illégalement pour le Maroc où vous restez

onze à douze mois. Vous passez illégalement en Espagne fin mai 2018 avant d’arriver en Belgique en

juin 2018.

Le 9 mai 2019, vous êtes contrôlé par la police en situation de séjour irrégulier. Vous êtes placé au

centre fermé de Vottem.

Vous y déposez votre demande de protection internationale le 10 mai 2019.

À l’appui de cette dernière, vous déposez les documents suivants :

1. 35 photos représentant l’équipe de handball du club AS Police RDC, vous êtes représenté sur

certaines d’entre elles ; 2. 1 photo de l’équipe de handball du club AS Police RDC avec le général [C.B.]

; 3. Votre carte de policier pour la collecte ; 4. Une page Wikipedia consacrée aux opérations Likofi.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ceci étant relevé, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses

indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite

crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs

sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le

cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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En effet, vous évoquez craindre d’être arrêté en République Démocratique du Congo, sur ordre des

membres de la police avec qui vous avez travaillé lors des opérations Likofi (Notes de l’entretien

personnel du 26/05/2021 (ciaprès NEP1), pp. 10-11). Vous évoquez craindre de manière générale les

autorités de la police congolaise (NEP1, p. 10) et en particulier le Commandant [M.], [L.D.], le Président

de votre club [R.M.] et le Général [C.B.] (Notes de l’entretien personnel du 18/10/2021 (ci-après NEP2),

p. 4). Vous liez intégralement cette crainte à votre retrait des opérations Likofi, auxquelles votre

conscience vous interdisait de continuer à participer, ce qui pourrait être considéré comme une

désertion (NEP1, p. 23).

Concernant la crainte que vous entretenez suite à votre retrait allégué des opérations Likofi ainsi que

suite aux conséquences alléguées de ce retrait, à savoir les appels et visites menaçants que vous ou

vos proches auriez reçus, le Commissariat général ne peut la considérer comme crédible, et ce pour les

raisons suivantes :

Premièrement, le Commissariat général relève votre peu d’empressement à solliciter la

protection internationale.

Selon vos déclarations, vous êtes arrivé en Belgique en juin 2018 (NEP1, p. 9). Or, il ressort de votre

dossier administratif que vous avez introduit votre demande de protection internationale le 10 mai 2019,

à votre arrivée au centre fermé de Vottem après avoir été appréhendé le 9 mai 2019 par la police en

situation de séjour irrégulier, soit environ onze mois après votre arrivée.

Interrogé sur le temps écoulé entre votre arrivée et l’enregistrement de votre demande de protection

internationale, vous faites valoir ne pas avoir su les choix qui vous étaient offerts et n’avoir eu personne

pour vous orienter (NEP1, p. 25).

Or, il ressort du Rapport administratif de contrôle d’un étranger, établi le 9 mai 2019 par un agent du

service intervention de la police de Ciney et contenu dans votre dossier administratif, que vous viviez à

cette date en couple avec Madame [W.N.M.] (voy. Rapport administratif de contrôle d’un étranger, p. 2).

Vous avez par ailleurs déclaré à l’occasion de ce contrôle vivre avec cette personne et élever ses

enfants comme les vôtres, et avez déclaré qu’il s’agissait du motif de votre séjour en Belgique (voy.

Rapport administratif de contrôle d’un étranger, p. 2). Il faut encore noter que vous déclarez à l’Office

des étrangers avoir résidé dans un « centre pour migrants » en Espagne, et ce durant trois semaines,

avant votre arrivée en Belgique (Dossier administratif, Déclaration du 11/01/2021, p. 13 (trajet)).

Confronté à ces éléments, vous déclarez que vous n’êtes pas venu en Belgique pour y vivre avec

Madame [W.N.M.], et que vous avez rencontré cette dernière dans l’église dans laquelle vous vous

réfugiiez après votre arrivée en Belgique (NEP2, pp. 22-23). Vous précisez encore qu’aucun paroissien

ne vous a guidé (NEP2, p. 23).

Une telle explication entre en contradiction directe avec vos déclarations à la police et vos déclarations

lors de votre entretien personnel. Elle ne convainc donc pas. Quoiqu’il en soit, vous n’étiez pas seul et

sans information au moment de votre arrivée sur le territoire belge.

Le Commissariat général doit donc relever que votre peu d’empressement à vous déclarer

réfugié, puisque vous n’avez introduit votre demande de protection internationale qu’après avoir

été transféré au centre fermé de Vottem le 10 mai 2019, suite à votre contrôle en situation de

séjour irrégulier le 9 mai 2019. Cela traduit une attitude manifestement incompatible avec la

situation que vous alléguez, ce qui nuit d’emblée à la crédibilité de votre récit de protection

internationale et renforce l’exigence d’étayer vos déclarations, conformément à l’article 48/6 § 4

de la Loi du 15 décembre 1980.

Deuxièmement, vous ne convainquez pas le Commissariat général de votre fonction effective de

policier ni de votre participation aux opérations Likofi, telles que vous les décrivez.

Tout d’abord, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez été policier en République

Démocratique du Congo comme vous l’indiquez. Vous déclarez avoir été enrôlé comme tel en 2015

(NEP1, p. 6), sans grade (NEP1, p. 17).
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En effet, interrogé sur votre intégration à la police, vous précisez que l’enrôlement auquel vous faites

référence était une condition pour vous permettre de continuer à jouer dans votre club de handball et

non un enrôlement comme policier à proprement parler (NEP2, p. 10). Vous confirmez ne pas avoir suivi

de formation de police (NEP2, p. 19) ni d’ailleurs avoir fréquenté une école de police (NEP2, p. 20).

Vous n’avez jamais non plus été payé pour le travail que vous prétendez avoir effectué dans le cadre

des opérations Likofi et lorsque l'officier de protection vous demande pour quelles raisons vous n'avez

jamais été payé, vous répondez qu'on vous a promis un numéro de matricule après votre carte de

service et que si vous aviez eu votre numéro de matricule vous pourriez ainsi été payé (NEP2, pp. 20-

21), toutefois, vous n'avez jamais été payé et ce, malgré le fait que vous soyez parti plus d’un an et

demi plus tard de République démocratique du Congo. Si votre participation au club de handball AS

Police n’est pas remise en cause, vous ne présentez donc aucun élément permettant de croire que vous

avez été policier.

Pour témoigner de votre intégration dans la police, vous déposez une carte dont le titre est « Identité du

policier » émise le 1er juillet 2015 (voy. doc. 3). Vous présentez cette carte comme une carte de service

(NEP2, p. 19). Or, il apparaît très clairement qu’il s’agit plutôt d’une carte destinée à la collecte puisqu’il

y est précisé : « Cette carte n’est valable que pendant la période de collecte et ne remplace pas la carte

de service ». On note également que cette carte ne précise pas de numéro de matricule mais la mention

SM en lieu et place. Vous indiquez n’avoir jamais reçu d’autre document indiquant votre fonction de

policier dans l’année et demi qui a suivi et au cours de laquelle vous étiez toujours en République

Démocratique du Congo (NEP2, p. 20). En tant que tel, cette carte ne constitue pas un élément probant

permettant de croire que vous avez effectivement été policier.

Au final, si votre participation au club de handball AS Police n’est pas remise en cause, vous ne

présentez aucun élément portant à croire que vous avez formellement été intégré à la police.

Ensuite, au-delà de la question de votre intégration formelle à la police, le Commissariat général remet

également en cause l’éventuelle fonction policière que vous auriez pu exercer. Vous déclarez avoir

participé à trois opérations et à aucune autre opération : en juin 2014, le 7 novembre 2014 et en janvier

2015 (NEP1, pp. 14-15), ce que vous confirmez à nouveau avec l’assistance d’un aide-mémoire (NEP1,

pp. 10 et 18). Vous ajoutez n'avoir jamais eu d'autres fonctions ou activités en tant que policier à part, le

club de handball et les trois opérations auparavant mentionnées (NEP1, p. 18).

Or, il ressort tant des informations déposées par vous que d’informations objectives recoupées

qu’aucune opération Likofi n’avait lieu aux trois moments que vous évoquez au cours de votre entretien

personnel.

En effet, il ressort de la page Wikipedia que vous déposez comme document à l’appui de votre

demande de protection internationale (voy. doc. 4) que celle-ci fait mention de l’opération Likofi I, se

déroulant du 15 novembre au 14 décembre 2013, et de l’opération Likofi II, se déroulant du 15

décembre au 15 février 2014. Ces dates sont par ailleurs confirmées par plusieurs sources

concordantes, notamment par l’ONG Human Rights Watch (HRW) et dans un rapport d’octobre 2014 du

Bureau conjoint des Nations Unies aux droits de l’homme (BCNUDH) spécifiquement destiné à

examiner les opérations Likofi (voy. farde bleue doc. 1 & 2 (§ 6)). Aussi, les trois seules opérations

auxquelles vous déclarez avoir participé se situent chronologiquement hors du cadre décrit dans

le document que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale.

Interrogé sur le fait que les dates objectives ne correspondent pas à vos déclarations, vous indiquez que

2013 et début 2014 ne représentent que le début des opérations, mais que celles-ci se sont poursuivies

(NEP1, p. 20).

Certes, les objectifs des opérations Likofi n’ont pas été entièrement remplis lors de leurs deux premières

phases, raison pour laquelle ont été lancées ultérieurement des opérations Likofi Plus, Likofi III et Likofi

IV.

Il apparaît toutefois que l’opération Likofi Plus, annoncée dans un premier temps le 25 février 2014 lors

d’un point presse du Ministre de l’intérieur mais sans action observée (voy. farde bleue doc. 2 (§ 6) & 3),

n’a pas connu de début effectif avant le 7 mai 2016 (voy. farde bleue doc. 4 (dernier §) & 5 (p. 13)). Il

apparaît également que l’opération Likofi III, annoncée dans un premier temps le 16 octobre 2014 par le

Ministre de l’intérieur, n’a pas connu de début effectif avant le 12 avril 2016 (farde bleue voy. doc. 6).

L’opération Likofi IV, elle, a eu lieu entre mai et septembre 2018 (voy. farde bleue doc. 4 (§ 1)).
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Il ressort donc de ces informations, concordantes, que les opérations Likofi étaient bien en sommeil

entre février 2014 et avril 2016. Aucune opération Likofi, telle que présentée dans vos dires et

dans les informations objectives, n’était donc menée aux moments que vous indiquez.

Confronté à cet élément, vous indiquez que les opérations auxquelles vous avez participé étaient bien

des opérations Likofi mais que celles-ci n’étaient pas mentionnées dans les médias (NEP2, p. 21). Or,

considérant la publicité autour de ces opérations et leur surveillance particulière de la part des

acteurs non gouvernementaux présents en République Démocratique du Congo (voy. farde

bleue doc. 1-6), cette explication ne convainc pas.

Une telle contradiction entre vos déclarations, qui portent uniquement sur les trois opérations

auxquelles vous prétendez avoir participé, et les éléments de preuve que vous apportez

vousmême, ainsi qu’entre vos déclarations et les informations objectives disponibles sur les

évènements auxquelles elles renvoient, entache la crédibilité de vos déclarations relatives à

votre participation à ces opérations.

Qui plus est, vous vous contredisez également sur la chronologie de votre récit, notamment en ce qui

concerne vos activités et votre départ.

Vous déclarez en effet une première fois devant l’Office des étrangers avoir quitté la République

Démocratique du Congo fin 2015 (Dossier administratif, Déclaration du 16/05/2019), et ce après des

problèmes survenus entre 2014 et fin 2015 (Questionnaire CGRA du 16/05/2019, Q5). Lors de votre

second entretien à l’Office des étrangers, vous déclarez quitter la République Démocratique du Congo

début 2017 (Dossier administration, Déclaration du 03/06/2019, p. 13). Vous précisez lors de votre

entretien personnel qu’il s’agit de février 2017 (NEP1, p. 9).

Confronté à cette contradiction, vous indiquez que vos dernières déclarations sont correctes mais

n’apportez aucune explication à une telle contradiction qui déplace votre date de départ de plus d’une

année ; vous précisez à ce titre ne pas savoir si l’erreur est dans votre chef ou dans celle de l’Office des

étrangers (NEP1, p. 16). Rappelons que vous affirmez avoir vérifié vos déclarations à l’Office des

étrangers et les confirmer (NEP1, p. 4).

Cette contradiction rend impossible pour le Commissariat général l’appréhension de votre réel date de

départ de République Démocratique du Congo, et nuit à la cohérence interne de votre récit.

De même et en lien avec ce qui précède, vous déclarez être arrivé en Belgique au mois de juin 2018

(NEP1, pp. 9-10), refaisant vôtre la chronologie donnée lors de votre second entretien à l’Office des

étrangers et faisant état de votre passage en Espagne fin mai 2018 (Dossier administratif, Déclaration

du 11/01/2021, p. 13 (trajet)). Or, il ressort de votre dossier administratif que vos empreintes ont été

prises en Espagne le 25 août 2018. Confronté à cet élément (NEP1, p. 25), vous indiquez ne pas vous

en souvenir et être embrouillé (NEP1, p. 25), non sans confirmer vous souvenir que vos empreintes ont

effectivement été prises en Espagne (NEP1, p. 25). Rappelons à nouveau que vous affirmez avoir

vérifié vos déclarations à l’Office des étrangers et les confirmer (NEP1, p. 4). Cette contradiction, en ce

qu’elle rend impossible pour le Commissariat général l’appréhension de votre réel moment d’arrivée en

Belgique et, partant, de votre départ de République Démocratique du Congo, nuit à nouveau à la

cohérence interne de votre récit.

Troisièmement, les conséquences telles que vous les rapportez de votre retrait allégué des

opérations Likofi ne convainquent pas le Commissariat général. Votre rapportage de ces

conséquences est, à nouveau, dénué de cohérence interne ; certaines de vos actions suite à ce

retrait sont également incompatibles avec l’entretien dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution.

Tout d’abord, notons que vous vous contredisez entre vos déclarations successives quant au moment

où vous indiquez avoir décidé de vous retirer des opérations de police.

En effet, vous indiquez à l’Office des étrangers vous être retiré des opérations fin 2016, début 2017

(Questionnaire CGRA du 11/01/2021, Q5). Or, vous indiquez lors de votre entretien personnel que c’est

bien suite à l’opération de janvier 2015 (NEP1, p. 15, confirmé NEP1, p. 17 & NEP2, p. 10) que vous

décidez de vous retirer, et que votre dernier entraînement de handball a lieu en mai 2016 (NEP1, p. 24,

confirmé NEP2, p. 11).
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Confronté à cette contradiction vous indiquer que vos dernières déclarations sont correctes au niveau

des dates, sans fournir une autre piste d’explication quant à cette contradiction qu’une erreur dans le

chef de l’Office des étrangers. Vous affirmez par ailleurs avoir vérifié vos déclarations à l’Office des

étrangers et les confirmer (NEP1, p. 4). Il s’agit là d’une contradiction importante qui nuit à la cohérence

interne de votre récit en ce qui concerne le moment où vous avez choisi d’arrêter de participer aux

opérations de police.

Ensuite, la manière dont vous avez choisi de vous éloigner des opérations auxquelles vous auriez

participé et le temps écoulé entre le début des problèmes allégués et votre départ de République

Démocratique du Congo sont incompatibles avec l’entretien d’une crainte fondée de persécution dans

votre chef laquelle trouverai son origine dans la participation à des opérations de police jusqu'en janvier

2015. Ils ne trouvent pas non plus d’explication satisfaisante.

En effet, lors de votre entretien personnel au Commissariat général, vous déclarez avoir pris la décision

de vous retirer des opérations de police en janvier 2015 mais malgré tout continuer à jouer au sein du

club de handball de la police (NEP1, p. 15). Alors qu’il vous est demandé de détailler les modalités de

ce retrait, avoir choisi dans un premier temps de rester au club parce que vous étiez joueur titulaire, que

vous étiez performant à l’époque et que vous souhaitiez prendre part aux compétitions, et que vous ne

pouviez pas quitter ce club en raison de son prestige (NEP1, p. 23).

Vous confirmez avoir continué de participer aux activités du club AS Police jusqu’en mai 2016 (NEP1, p.

24) et avoir quitté la RDC en février 2017 (NEP1, p. 9).

Au final, vous mettez donc dix-sept mois à couper les ponts avec le club de handball de la police après

votre décision de vous retirer en janvier 2015. Cela représente également une période de cinq à six

mois entre les premières menaces alléguées à la fin de l’année 2015 et le fait que vous arrêtiez de vous

rendre aux entraînements en mai 2016, entraînements au cours desquels vous êtes particulièrement

visible aux yeux de vos persécuteurs allégués.

Dans le même ordre d’idée, il faut noter que vous restez donc en République Démocratique du Congo

vingt-six mois après avoir commencé à vous retirer des opérations alléguées. Cela représente

également une période de quinze mois entre les premières menaces alléguées à la fin de l’année 2015

et votre départ en février 2017. Les raisons que vous donnez concernant le temps écoulé, à savoir le fait

que vous ne pouviez pas vous retirer d’un grand club sans conséquence, ne convainquent pour le

moins pas.

Ensuite et en lien avec ce qui précède, le Commissariat général souligne votre choix non seulement de

ne pas quitter promptement la République Démocratique du Congo, mais également de vous rendre

régulièrement dans un lieu public fréquenté par de nombreuses personnes, le Grand marché de

Kinshasa, et ce jusque environ deux mois avant votre départ.

Bien que vous déclarez avoir du vous cacher, particulièrement après les visites alléguées chez votre

mère en mai 2016 (NEP2, pp. 24-26), vous déclarez vous rendre malgré tout régulièrement au marché

afin d’y vendre votre marchandise, dans le cadre de votre activité de commerçant (NEP2, p. 11). C’est

d’ailleurs à cet endroit que le président de votre club vous aurait retrouvé et menacé (NEP2, p. 19).

Confronté au fait que, face au danger manifeste que vous alléguez, le fait de vous rendre au marché

semble incompatible avec la crainte que vous entretenez, vous déclarez comprendre qu’il s’agissait

effectivement d’un risque, mais que vous deviez prendre celui-ci afin de financer votre voyage puisque

vous deviez partir rapidement (NEP2, p. 27). Une telle réponse ne convainc pas, d’autant plus que,

comme vous l’avez-vous-même indiqué, la première partie de votre voyage jusqu’au Congo-Brazzaville

vous a coûté cinq-milles francs congolais, ce qui représente un peu plus de deux euros, et que c’est à la

suite de ce premier passage que, alors que vous avez patienté durant cinq mois au Congo- Brazzaville,

votre famille vous a aidé à effectuer le passage vers le Maroc puis l’Europe (Dossier administratif,

Déclaration du 16/05/2019, p. 11). Lors de votre entretien au Commissariat général, vous ajoutez même

que c'est votre grand frère (cousin) [G.], commerçant qui a accepté de vous prendre en charge et

financer votre voyage (NEP, p. 10).

Force est de constater que vous êtes resté sur le lieu de vos persécutions alléguées, Kinshasa,

durant une période d’environ neuf mois, de mai 2016 à février 2017, tout en fréquentant le Grand

marché de Kinshasa comme vendeur. Une telle attitude, non expliquée de manière satisfaisante,

est incompatibles avec l’entretien de la crainte que vous avancez.
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Quatrièmement, le Commissariat général doit souligner l’indigence des mesures mises en

oeuvre de votre part pour comprendre l’actualité de votre situation en République Démocratique

du Congo.

Plusieurs questions vous sont posées sur ce point, à savoir si vous avez été remplacé par d’autres

éléments de votre équipe de handball au sein des forces de police, ce que vous ne savez pas et n’avez

pas cherché à savoir (NEP, p. 24). Il en va de même pour la question de savoir si vous êtes toujours

recherché ou non en RDC : vous indiquez n’avoir aucune nouvelle de votre affaire, indiquant ne pas

souhaiter vous dévoiler et donc ne pas avoir cherché à en savoir plus (NEP, pp. 26-27).

Considérant l’ancienneté des faits, qui remontent à janvier 2015, et le fait que vous soyez resté encore

quinze mois en RDC après votre départ de l’équipe de handball et encore près de deux années en

Belgique, cette explication ne convainc pas.

Il en va enfin de même dès lors que vous êtes interrogé sur la seule personne ayant un parcours

similaire au vôtre, à savoir le nommé [B.S.], autre joueur de handball qui aurait été recruté dans le cadre

d’opérations répressives.

De [B.S.], vous indiquez n’avoir aucune nouvelle de lui ni n’avoir essayé de le contacter (NEP, p. 21).

Quant à la question de savoir pour quelles raisons vous ne l’avez pas contacté, vous indiquez que vous

ne saviez pas comment entrer en contact avec lui (NEP, p. 21).

Rappelons à nouveau que vous êtes resté adhérant et joueur de votre club de handball de janvier 2015

à mai 2016, cette explication ne convainc donc pas.

Au final, cette indigence des moyens développés de votre part pour simplement vous renseigner

sur l’affaire qui vous empêche de retourner en RDC traduit toujours un comportement

incompatible avec votre situation, ce qui nuit à la crédibilité de votre récit de protection

internationale.

En conclusion, étant donné le manque de cohérence interne de l’ensemble de votre récit de

protection internationale, la remise en cause de votre fonction – formelle comme effective – de

policier et l’incompatibilité entre vos actions et l’apparition d’une crainte alléguée en République

Démocratique du Congo, le Commissariat général ne considère pas comme crédible la crainte

que vous déclarez entretenir suite à votre retrait allégué des opérations Likofi ainsi que suite aux

conséquences alléguées de ce retrait, à savoir les appels et visites menaçants que vous ou vos

proches auriez reçus.

Vous indiquez n’avoir aucune autre crainte en République Démocratique du Congo (NEP1, p. 10).

Vous n’avez pas demandé les notes de votre premier entretien personnel (NEP1, p. 4). Les notes de

votre second entretien personnel vous ont été envoyées le 19 octobre 2021 ; vous n’y apportez aucun

commentaire.

Étant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la

Loi sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande

de protection internationale, vous ne pouvez, du fait du caractère non crédible de votre demande,

prétendre au statut de protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la Loi sur

les étrangers.

En ce qui concerne les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de

protection internationale et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une motivation supra :

Les 35 photos représentant l’équipe de handball du club AS Police RDC, certaines sur lesquelles vous

êtes représenté (voy. doc. 1), permettent d’établir que vous avez été joueur de handball pour l’équipe

AS Police RDC, cet élément n’est pas remis en question dans la présente décision.

La photo de l’équipe de handball du club AS Police RDC accompagnée du général [C.B.] (voy. doc. 2)

n’offre aucune information pertinente pour appuyer votre demande si ce n’est que le général a posé

avec les membres de l’équipe de handball représentant son institution. Ce document ne permet pas à

lui seul de remettre en cause la présente décision.
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En définitive, les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne

permettent pas de remettre en cause la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […]soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. La thèse du requérant

3.1 Le requérant prend un moyen unique tiré de la « […] des formes substantielles ou prescrites à peine

de nullité, excès ou détournement de pouvoir et notamment violation de l’article 62 de la loi du

15.12.1980 sur l’accès au territoire ; des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs ; du principe général de bonne administration, de l’erreur

d’appréciation, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs ; de l’article
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1er de la Convention de Genève et des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; » (requête, p. 3).

3.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé

de sa demande de protection internationale.

3.3 Le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et, partant, de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre

subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision querellée pour mesures d’instruction complémentaires.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en raison de son

implication dans trois opérations Likofi en tant que policier et de sa volonté de ne plus participer aux

opérations suivantes.

4.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé

des craintes invoquées.

4.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement

motivée.

Sur le fond, le Conseil estime qu’hormis le motif relatif au manque d’empressement du requérant à

introduire la présente demande de protection internationale – lequel est en tout état de cause

surabondant -, les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont

pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu valablement

conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

4.5.1 Concernant sa fonction effective au sein de la police et sa participation aux opérations Likofi, le

requérant rappelle avoir été enrôlé comme policier en 2015 afin de pouvoir intégrer l’équipe du club de

handball de la police et précise qu’il s’agissait davantage d’une fonction fictive. Il rappelle encore n’avoir

jamais reçu de formation, n’avoir jamais été payé pour les opérations Likofi auxquelles il a participé et

n’avoir jamais reçu le numéro de matricule lui permettant d’être payé pour ces opérations. A cet égard, il

soutient n’avoir rien réclamé à la police parce qu’il ne souhaitait pas continuer à participer auxdites

opérations. Il souligne également que la partie défenderesse ne remet pas sa participation au club de

handball de la police en question, mais bien sa fonction de policier, malgré ses explications concernant

le côté fictif de cette fonction. Sur ce point, il soutient que, bien qu’il ait fourni d’autres détails à propos



X - Page 10

de son enrôlement dans la police, la partie défenderesse ne semble pas les avoir vérifiées et rappelle

les noms de son supérieur direct et son adjoint. Sur ce point toujours, il rappelle avoir produit sa carte

de policier délivrée le 1er juillet 2015 et que, si la partie défenderesse relève qu’elle ne présente pas de

numéro de matricule, il a toutefois expliqué n’avoir jamais reçu de numéro de matricule et précise ne

pas avoir reçu d’autre carte durant son mandat de joueur de handball. Ensuite, il rappelle avoir participé

à trois opérations Likofi en juin 2014, le 7 novembre 2014 et en janvier 2015 et avoir expliqué que ces

opérations n’ont jamais cessé depuis leur démarrage et que seules certaines d’entre elles ont été

davantage médiatisées, ce qui explique que la partie défenderesse n’a trouvé que certaines dates sur

internet. Sur ce point, il témoigne que, bien qu’il n’ait reçu aucune donnée confidentielle concernant ces

opérations, celles-ci s’effectuaient davantage sans transparence au public afin de laisser une marge de

manœuvre à ses commanditaires. Il rappelle également que certains des détails qu’il a fournis ne

semblent pas avoir été pris en considération par la partie défenderesse et les énumère. Enfin, quant aux

différences de dates relevées par la partie défenderesse, il ne s’explique pas pour quelles raisons

certaines dates ont été indiquées comme telles lors de son entretien à l’Office des étrangers et soutient

qu’il n’a pas pu vérifier cette date avant son entretien par les services de la partie défenderesse. Sur ce

point, il souligne avoir confirmé qu’il avait quitté la République Démocratique du Congo en février 2017

lors de cet entretien. Sur ce point toujours, il maintient être resté trois semaines en Espagne et reste

persuadé d’être arrivé en Belgique en juin 2018, bien que ses empreintes aient été prises en Espagne

en août 2018.

Le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que la participation du requérant au Club de

Handball AS Police n’est pas contestée.

Par contre, le Conseil considère, de même que la partie défenderesse, que l’enrôlement fictif du

requérant en tant que policier en raison de sa participation à ladite équipe ou aux opérations Likofi ne

peut être tenu pour établi. En effet, le Conseil estime que les déclarations du requérant sur son

enrôlement au sein de la police sont inconsistantes et peu vraisemblables.

De plus, le Conseil ne peut se rallier à l’argument de la requête, selon lequel le requérant n’aurait rien

réclamé parce qu’il ne souhaitait pas continuer à participer aux opérations Likofi. En effet, le Conseil

relève que le requérant a déclaré faire partie de l’effectif de la police depuis juillet 2015 (Notes de

l’entretien personnel du 26 mai 2021, pp. 6 et 17). Le Conseil relève également qu’on lui promettait de le

payer depuis la première opération à laquelle il aurait participé (Notes de l’entretien personnel du 18

octobre 2021, p. 20), soit depuis juin 2014 (Notes de l’entretien personnel du 26 mai 2021, p. 14), et

qu’il aurait donc participé aux trois opérations sans être payé et sans rien réclamer alors qu’il n’était pas

en accord avec le principe de ces opérations. Dès lors, le Conseil estime que le fait que le requérant

n’ait plus souhaité participer aux opérations Likofi ne peut expliquer qu’il n’ait jamais été payé et qu’il

n’ait rien réclamé depuis 2014, et ce d’autant plus que, même après avoir reçu sa carte de policier en

juillet 2015 cela n’était toujours pas le cas, alors qu’il a participé aux entraînements du Club de handball

de la police jusqu’en mai 2016.

Quant à la carte de policier produite par le requérant, le Conseil observe, à la suite de la partie

défenderesse, que cette carte ne comporte pas de numéro de matricule et qu’elle est en réalité une

carte de collecte. A cet égard, le Conseil relève qu’il est mentionné sur ladite carte « Cette carte n’est

valable que pendant la période de collecte et ne remplace pas la carte de service », ce qui confirme

que, si le requérant avait réellement été enrôlé en tant que policier, il devrait avoir reçu une carte de

service, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Quant au grief formulé dans la requête ayant trait au fait que le requérant a donné d’autres détails quant

à son enrôlement dans la police, « informations qui ne semblent pas avoir été vérifiées par le

Commissariat général » (requête, p. 4), le Conseil estime que même à supposer que les noms

mentionnés par le requérant correspondent effectivement à des agents en place au sein de la police

congolaise, la seule énumération de quelques informations – dont il a également pu avoir connaissance

par le biais de sa participation de plusieurs années à l’équipe de handball de la police - ne permet pas

de modifier la conclusion du caractère généralement peu consistant des propos du requérant sur ce

point.

S’agissant de sa participation à trois opérations Likofi, le Conseil estime tout d’abord que les

déclarations du requérant sur ce point sont inconsistantes et très générales. Ensuite, le Conseil observe

qu’il ressort de l’ensemble des documents produits par les parties que les opérations Likofi se sont

déroulées sur des périodes de temps nettement définies et estime dès lors qu’il ne peut se rallier à
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l’argument selon lequel le requérant aurait participé à des actions moins médiatisées en dehors de ces

périodes, le requérant n’apportant pas la moindre information concrète permettant de mettre à mal les

informations sur lesquelles la partie défenderesse fonde sa motivation sur ce point.

Au surplus, le Conseil relève qu’il s’agit d’opérations de police spéciales décidées et définies dans le

temps par le gouvernement et créant une ‘unité de police spéciale’ (Dossier administratif, Farde bleue,

pièce n°5 – « Criminels ou justiciers ? Les Kuluna, gangs de République démocratique du Congo », p.

13).

Par ailleurs, le Conseil observe que ces opérations ont fait l’objet d’un monitoring notamment par le

‘Bureau Conjoint des Nations Unies aux droits de l’homme’ et Human Rights Watch et estime qu’il ne

peut dès lors se rallier à l’argument selon lequel le manque de transparence de ces opérations

expliquerait l’existence d’opérations non médiatisées entre ces périodes.

Quant aux détails mis en évidence dans la requête et semblant, selon elle, ne pas avoir été pris en

considération par la partie défenderesse (requête, p. 5), le Conseil estime que ces déclarations du

requérant ne sont pas consistantes et ne permettent pas de renverser les constats qui précèdent. En

outre, le Conseil constate que le requérant n’explique pas ce qui lui fait penser qu’elles n’auraient pas

été prises en considération par la partie défenderesse et n’aperçoit pas comment il parvient à cette

conclusion.

Pour ce qui est des différences de dates dans les déclarations successives du requérant, le Conseil ne

peut qu’observer que, en réponse à ce motif de la décision, la requête confirme sa dernière version des

faits, laquelle est objectivement contredite par les informations contenues au dossier administratif, à

savoir que le requérant se trouvait sur le territoire espagnol le 25 août 2018, alors qu’il soutient être

arrivé en Belgique en juin 2018. Dès lors, le Conseil observe que la confusion relevée dans la décision

querellée quant aux dates de voyages du requérant reste entière.

Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de rappeler ses propos et les documents produits, le

requérant n’apporte aucune explication pertinente et convaincante afin de pallier les imprécisions, les

lacunes et invraisemblances mises en exergue dans la décision attaquée et le présent arrêt.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que le requérant reste en défaut d’établir qu’il aurait été enrôlé

au sein de la police et qu’il aurait participé à trois opérations Likofi.

4.5.2 Quant aux conséquences de son retrait des opérations Likofi, le requérant rappelle avoir déclaré

qu’il avait décidé d’arrêter lesdites opérations suite à la troisième à laquelle il avait été obligé de

participer en janvier 2015, bien qu’il ait continué à jouer pour le club de handball. Ensuite, il rappelle

avoir été menacé, avoir ressenti au fur et à mesure de plus en plus de risques à rester dans l’équipe et

avoir effectué son dernier entrainement en mai 2016. A cet égard, il soutient « La formulation reprise

dans le questionnaire CGRA n’est pas correcte mais reprend les éléments de manière globale : Fin

2016 / début 2017, [il] avait déjà pris sa décision de se retirer mais cela correspond au moment où il

cherchait à fuir le pays pour les motifs évoqués. [Il] a été clair, lors de ses différentes auditons CGRA,

quant aux dates auxquelles il a participé aux opérations et au moment où il a décidé d’arrêter celles-ci et

d’arrêter de jouer pour l’équipe de police » (requête, p. 6). Quant au fait qu’il soit resté si longtemps

après avoir arrêté les opérations Likofi, il précise avoir été engagé au club AS Police comme

professionnel, qu’il était titulaire et avait un poste de prestige et qu’il ne connaissait pas les

conséquences de son refus de participer aux opérations Likofi. Sur ce point, il rappelle que ce n’est

qu’au fur et à mesure des mois que la pression et les menaces sont devenus plus intenses, et ce,

jusqu'à mettre sa sécurité en péril et même celle de sa famille. Il ajoute encore avoir compris qu’il était

poursuivi car il avait été mis au secret du fait des opérations Likofi et qu’il ne pouvait en partir comme

cela. Il rappelle également que suite à son retrait de l’équipe, il s’est d’abord réfugié dans la famille de

son père et devait être à même d’aider sa famille dans le commerce que celle-ci exerçait, et soutient

que cela explique qu’il ait pris le risque de se rendre à plusieurs reprises sur le Grand marché de

Kinshasa où il espérait ne rencontrer aucune de ses connaissances. Enfin, il rappelle que, suite à la

menace du Président de son club, il ne s’y est plus rendu, s’est débrouillé pour pouvoir quitter son pays

d’origine par l’intermédiaire du Congo-Brazzaville, et que sa famille l’a aidé pour payer son voyage.

Tout d’abord, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant se contredit

quant à la période où il aurait décidé de se retirer des opérations.
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En effet, le Conseil relève que, dans son ‘Questionnaire CGRA’ du 16 mai 2019, il avait déclaré « J’ai

commencé à marquer mon refus car je ne voulais plus faire de mal à mes frères congolais vers 2016 »

(Dossier administratif, pièce 15, Q1 pt. 3.5) ; que, dans son ‘Questionnaire CGRA’ du 11 février 2021, le

requérant a déclaré « J’ai participé à deux ou trois de ces actions. J’ai ensuite décidé de me retirer vers

fin 2016, début 2017 de ce mouvement parce que cela ne me convenait plus » (Dossier administratif,

pièce 15, Q2, pt. 3.5) ; et que, au cours de ses entretiens personnels, il déclaré « En 2015 j’ai pris la

décision de me retirer. Mais je continuais en tant que joueur du club » (Notes de l’entretien personnel du

26 mai 2021, p. 15). En conséquence, le Conseil estime qu’il ne peut suivre l’argument selon lequel la

formulation dans le ‘Questionnaire CGRA’ du 11 février 2021 ne serait pas correcte dès lors que le

requérant a également mentionné une autre année dans le ‘Questionnaire CGRA’ du 16 mai 2019.

Ensuite, le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant a poursuivi ses

activités sportives au club de handball de la police et commerciales au Grand Marché après avoir refusé

de participer aux opérations Likofi, et estime que ce comportement est incompatible avec la teneur de la

crainte alléguée, et ce, quand bien même le requérant se serait rendu au Grand marché pour aider le

commerce familial. Sur ce point, le Conseil estime que le fait que le requérant ait pu poursuivre ses

activités au club de handball de la police alors qu’il avait décidé de ne plus participer aux opérations

Likofi sans avoir rencontré de problème pendant un an et demi permet d’ailleurs de relativiser le bien-

fondé de sa crainte. Sur ce point toujours, le Conseil ne peut se rallier aux développements de la

requête selon lesquels le requérant ne connaissait pas les conséquences de son refus de participer aux

opérations Likofi et que ce n’est qu’au fur et à mesure des mois que la pression et les menaces sont

devenues plus intenses, dès lors que le requérant a encore joué au club de la police pendant six mois

après avoir subi les premières menaces alléguées fin 2015 et qu’il s’est rendu au Grand Marché deux

mois avant son départ. Le Conseil estime encore que le fait que le poste que le requérant occupait au

sein du club de Handball de la police était un poste de prestige ne justifie pas qu’il ait poursuivi ses

activités pour ce club des mois après les premières menaces qu’il a reçues.

Au surplus, le Conseil estime, quant aux menaces et pressions pour qu’il reprenne les opérations Likofi,

que ce dernier ne décrit finalement pas spontanément, au cours de ses entretiens, une situation

concrète où il aurait fait l’objet de menaces et que ses déclarations sur ce point sont fluctuantes et

totalement évasives.

Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de rappeler ses propos, le requérant n’apporte aucune

explication pertinente et convaincante afin de pallier les contradictions et l’invraisemblance de son

comportement mises en exergue dans la décision attaquée et le présent arrêt.

Dès lors, le Conseil estime que le requérant reste en défaut d’établir avoir été menacé ou avoir subi des

pressions afin de participer à d’autres opérations Likofi.

4.5.3 Pour ce qui est de l’actualité de sa situation, « Le requérant ne peut qu’imaginer avoir été

remplacé dans son équipe de handball, ainsi que pour les opérations suivantes » (requête, p. 7). Sur ce

point, il soutient qu’il n’a néanmoins plus de contact avec qui que ce soit de son passé professionnel,

mais qu’il va essayer de rechercher un membre de l’équipe en qui il peut avoir davantage confiance. Il

précise être considéré comme un déserteur par rapport à ses fonctions antérieures et soutient qu’il reste

une menace par rapport à ce qu’il pourrait déclarer avoir vu et des ordres reçus. Enfin, il rappelle que sa

famille a toujours peur d’avoir des problèmes de ce fait.

Le Conseil ne peut que constater que le requérant, en se contentant d’émettre des suppositions,

n’apporte pas le moindre élément dans sa requête permettant d’avoir une quelconque idée de sa

situation actuelle en République démocratique du Congo. A cet égard, le Conseil relève que, s’il déclare

que sa famille a peur d’avoir des problèmes à cause de sa situation, le requérant ne mentionne toutefois

pas qu’il serait arrivé quoi que ce soit à un des membres de sa famille ou que celle-ci aurait reçu des

visites ou menaces en lien avec le requérant. Le Conseil relève également que, bien qu’il ait mentionné

dans la requête qu’il tenterait de contacter un membre de l’équipe digne de confiance, il n’a, en l’état

actuel de la procédure, toujours rien produit en ce sens.

En conséquence, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas le moindre intérêt quant à sa

situation actuelle en République démocratique du Congo.
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4.6 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, et remettre en cause la réalité

tant de sa participation aux opérations Likofi et de son enrôlement comme policier que des menaces et

pressions qui auraient découlé de sa décision de ne plus y prendre part, les déclarations du requérant à

ces égards n’ayant pas été jugées crédibles en l’espèce.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. Le

requérant n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les lacunes, les

contradictions, les inconsistances et les invraisemblances relevées dans la décision attaquée et le

présent arrêt, ou à établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes alléguées.

Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par le requérant ne peut lui être

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

4.7 L’analyse des documents produits par le requérant ne permet pas de modifier une telle conclusion.

Le Conseil estime pouvoir se rallier intégralement à la motivation de la décision attaquée à l’égard des

documents produits au dossier administratif, laquelle n’est par ailleurs pas utilement contestée dans la

requête.

4.8 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête ; ou n’aurait pas suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou aurait commis un excès

ou un détournement de pouvoir ; ou aurait commis une erreur d’appréciation ; ou aurait manqué à ses

devoirs de bonne administration, de préparation avec soin d’une décision administrative ; il estime au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte

alléguée.

4.9 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».
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Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

5.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

5.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

5.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine,

Kinshasa (où il soutient être né et avoir toujours résidé), correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le

Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans sa région d’origine, à

un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

6.1 Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


